
Fondation européenne de recherche  

sur la Sclérose Latérale Amyotrophique  

Sous l’égide de la Fondation de France 

                                                                        
 

12, rue d’Aguesseau 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
www.fondation-thierry-latran.org 

POUR FAIRE UN DON, MERCI de compléter ce formulaire et le transmettre 

à la  FONDATION THIERRY LATRAN - 12 RUE D’AGUESSEAU –  

92100 BOULOGNE BILLANCOURT - FRANCE  

OU PAR MAIL valerie.debroglie@fondation-thierry-latran.org 

Vos Coordonnées : 

Nom(s) et Prénom(s) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Si don d’entreprise : Raison Sociale :  …………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : |__|__|__|__|__|      Ville :  ………………………………………………………………………………………………………… 

 

Votre Adresse Email : en nous la communiquant, vous recevrez un courriel vous permettant de 

télécharger votre reçu fiscal directement depuis le site Web de  la Fondation de France, dans un délai de 48 
heures après l’enregistrement du don. 

……………………………………………………………………………………@ …………………………………………………………………………………………… 

Votre Don :   …………………………….   Euros 
 

Règlement : 

 par chèque à l’ordre de « FDF - Fondation Thierry Latran » 

 par virement sur le compte bancaire de la Fondation de France au profit de la Fondation Thierry 

Latran : Domiciliation : HSBC France PARIS CBC 511 

Code Banque : 30056  Code Guichet : 00511   N° de compte : 0511 001 9543  clé RIB : 28 

IBAN : FR76 3005 6005 1105 1100 1954 328    BIC : CCFRFRPP 

En précisant « FDF / Fonds Thierry LATRAN n° 00751 » 

 

La Fondation Thierry Latran bénéficie des avantages fiscaux d’une fondation reconnue d’utilité publique. 

Le LUXEMBOURG a mis en œuvre les recommandations européennes pour les dons transfrontaliers. Les 

résidents luxembourgeois peuvent faire un don directement à des organismes reconnus d'utilité publique 

par les autorités locales et déduire leurs dons de leur revenu imposable, dans tous les  pays de l'Union 

Européenne.  

(Circulaire du directeur des contributions L.I.R. - n° 112/2 du 20 juillet 2009) 
 

En donnant à la Fondation Thierry Latran, les donateurs bénéficient des avantages fiscaux prévus 

par le Luxembourg.   
 

VOTRE CONTACT : Valérie de Broglie, 33 (0)1 47 61 89 66, valerie.debroglie@fondation-thierry-latran.org 

mailto:valerie.debroglie@fondation-thierry-latran.org
mailto:valerie.debroglie@fondation-thierry-latran.org

